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ERP 21 

INSTALLATIONS ELECTRIQUES  

 
Référence : arrêté du 25 juin 1980. Articles EL 14 et EL 23. 

1. DEFINITIONS 

Pour l'application du présent règlement, on appelle : 
- source normale : source constituée généralement par un raccordement au réseau 

électrique de distribution publique haute tension ou basse tension ; 
- source de remplacement : source délivrant l'énergie électrique permettant de 

poursuivre tout ou partie de l'exploitation de l'établissement en cas de défaillance de 
la source normale. Durant la période d'exploitation de l'établissement, l'énergie 
électrique provient soit de la source normale, soit de la source de remplacement (si 
cette dernière existe). Cet ensemble est appelé « source normal-remplacement » ; 

- source de sécurité : source prévue pour maintenir le fonctionnement des matériels 
concourant à la sécurité contre les risques d'incendie et de panique en cas de 
défaillance de la source « normal-remplacement » ; 

- temps de commutation : intervalle de temps entre le moment où apparaît une 
défaillance de l'alimentation normale et le moment où la tension est disponible aux 
bornes de la source de sécurité ; 

- alimentation normale : alimentation provenant de la source normale ; 
- alimentation de remplacement : alimentation provenant de la source de 

remplacement ; 
- alimentation électrique de sécurité (AES) : dispositif qui fournit l'énergie 

électrique nécessaire au fonctionnement des installations de sécurité définies ci-
après afin de leur permettre d'assurer leur fonction aussi bien en marche normale, 
lorsque l'énergie provient de la source normal-remplacement, qu'en marche en 
sécurité lorsque l'énergie provient de la source de sécurité ; 

- installations de sécurité : installations qui doivent être mises ou maintenues en 
service pour assurer l'évacuation du public et faciliter l'intervention des secours ; 
Elles comprennent : 
.  l'éclairage de sécurité ; 
. les installations du système de sécurité incendie (SSI), 
. les ascenseurs devant être utilisés en cas d'incendie, 
. les secours en eau (surpresseurs d'incendie, pompes de réalimentation en eau, 

compresseurs d'air des systèmes d'extinction automatique à eau, etc.), 
. les pompes d'exhaure, 
. d'autres équipements de sécurité spécifiques de l'établissement considéré à 

condition qu'ils concourent à la sécurité contre les risques d'incendie et de 
panique, 

. les moyens de communication destinés à donner l'alerte interne et externe ; 
- tableau électrique : ensemble de dispositifs de commande, de protection, de 

distribution de l'énergie électrique regroupés sur un même support. Il peut être 
disposé dans une enveloppe telle que armoire, coffret. Il est dit "de sécurité" 
lorsque les dispositifs précités concernent exclusivement des installations de 
sécurité. Il est dit "normal" dans le cas contraire. Les dispositifs de commande, 
même groupés, ne constituent pas un tableau ; 
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- canalisation électrique : ensemble constitué par un ou plusieurs conducteurs 
électriques et les éléments assurant leur fixation et, le cas échéant, leur protection 
mécanique. Les conditions d'essais, de classification et les niveaux d'attestation de 
conformité relatifs au comportement au feu des câbles électriques ainsi que 
l'agrément des laboratoires d'essais sont fixés dans l'arrêté du 21 juillet 1994. 

2. MAINTENANCE, EXPLOITATION ET VERIFICATON 

Les installations doivent être entretenues et maintenues en bon état de fonctionnement. 
Les défectuosités et les défauts d'isolement doivent être réparés dès leur constatation. 

 
Dans tout établissement de 1re ou 2e catégorie, la présence physique d'une personne 

qualifiée est requise pendant la présence du public pour, conformément aux consignes 
données, assurer l'exploitation et l'entretien quotidien. 

 
Une telle mesure peut être imposée après avis de la commission départementale de 

sécurité dans les établissements de 3e et de 4e catégorie si l'importance ou l'état des 
installations électriques le justifie. 

 
Les groupes électrogènes de sécurité doivent faire l'objet d'un entretien régulier et 

d'essais selon la périodicité minimale suivante : 
- tous les quinze jours, vérification du niveau d'huile, d'eau et de combustible, du 

dispositif de réchauffage du moteur et de l'état de la source utilisée pour le 
démarrage (batterie ou air comprimé) ; 

- tous les mois, en plus des vérifications ci-dessus, essai de démarrage automatique 
avec une charge minimale de 50 % de la puissance du groupe et fonctionnement 
avec cette charge pendant une durée minimale de trente minutes. 

 
Les interventions ci-dessus et leurs résultats doivent être consignés dans un registre 

d'entretien qui doit être tenu à la disposition de la commission de sécurité. 
 
Les vérifications doivent porter sur la conformité : 
- des installations électriques ; 
- des installations d'éclairage ; 

 
Les dates des vérifications sont consignées sur le registre de sécurité et le rapport 

correspondant doit être annexé à ce registre. 
 
La périodicité des vérifications est annuelle. 

3. INSTALLATIONS SEMI-PERMANENTES 

Les installations semi-permanentes réalisées dans les locaux et dégagements accessibles 
au public peuvent bénéficier de dérogations. 

 
S'il est fait usage de câbles souples, ils doivent être de catégorie C 2 et fixés aux 

éléments stables du bâtiment. 
 
Les dispositifs de protection sont installés en des emplacements hors de portée du public 

et sont convenablement protégés contre les détériorations prévisibles. 
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Si les installations semi-permanentes sont alimentées par les installations fixes de 
l'établissement, elles sont raccordées à ces dernières en des points spécialement établis à 
cet effet. 

 
Si les installations fixes sont insuffisantes pour les alimenter, elles peuvent l'être soit par 

des branchements à basse tension distincts, soit par des postes de transformation, soit par 
des sources de courant autonomes. Ces branchements, postes de transformation et sources, 
peuvent être placés à l'extérieur du bâtiment. 

 
Dans les établissements recevant du public des 1re , 2e et 3e catégories, les installations 

semi-permanentes doivent être vérifiées initialement par une personne ou un organisme 
agréé et à chaque installation par un technicien compétent. 

 
Dans les établissements recevant du public de 4e catégorie, ces installations doivent être 

vérifiées, initialement et à chaque installation, par un technicien compétent. 
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